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CO OP LOG
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 97 AVENUE DE LA LIBERATION 84150 JONQUIERES
RCS d’AVIGNON n°908 373 673
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AVIS DE MODIFICATION

En date du 22/07/2024, l’associé unique a décidé de modifier l’objet social à compter du 20/12/2021.
Ancien objet social : Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion, formation continue d’adultes,
production de films institutionnels et publicitaires.
Nouvel objet social : Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion.
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Modification au RCS d’AVIGNON.

 

LA CAVE DES HALLES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 août 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


26 août 2024 |

Ecrit par le 26 août 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/17/   3/17

84140 Avignon

Dénomination : LA CAVE DES HALLES.
Forme : SAS société en liquidation.

Capital social : 5000 euros.
Siège social : 18 Place PIE, 84000 AVIGNON.

823340559 RCS d’Avignon.
CLÔTURE DE LIQUIDATION

Aux termes de l’assemblée générale mixte en date du 30 juin 2024, les associés ont approuvé les comptes
de liquidation, donné quitus au liquidateur Monsieur Fabrice BRUNEL demeurant 114 chemin de Vente
Farine, 30650 ROCHEFORT DU GARD et prononcé la clôture de liquidation de la société.
La société sera radiée du RCS du AVIGNON.
Le liquidateur

 

Mme BREUIL/Mme REDARES
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Maître Paul-RenéMATHIAN
Notaire à

CHATEAUNEUF DU PAPE
(Vaucluse)

Suivant acte reçu par Maître Anne-Laurence CORTEZ, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 9 juillet
2024, enregistré au SIE de VAUCLUSE le 15 juillet 2024, dossier 2024 00034293, référence 8404P01
2024 N 01473,
Madame Sophie BREUIL, Coiffeuse, demeurant à MONTEUX (84170), 730 chemin de Saint Hilaire.
Née  à  NEVERS (58000),  le  12  octobre  1980.  Entrepreneur  individuel  immatriculé  au  registre  du
commerce et des sociétés d’AVIGNON, sous le numéro 497 616 649,
A vendu à  Madame Fleur REDARES,  Coiffeuse,  demeurant  à  AVIGNON (84000),  27 place  Louis
Pasteur. Entrepreneur individuel immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON, sous
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le numéro 918 703 984,
Son fonds de commerce de coiffure qu’elle exploitait à CHATEAUNEUF DU PAPE (84230), 5 Place Jean
Moulin, connu sous le nom commercial L NUANCE,
Moyennant le prix de QUARANTE MILLE EUROS (40 000,00 EUR) s’appliquant aux éléments incorporels
pour TRENTE-NEUF MILLE EUROS (39 000,00 EUR) et au matériel pour MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Propriété-jouissance à compter du 9 juillet 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en l’Etude de Maître Anne-Laurence CORTEZ, notaire à 2
avenue Pierre de Luxembourg 84230 CHATEAUNEUF DU PAPE où domicile a été élu à cet effet, dans les
dix jours suivant la dernière en date de la présente insertion et de la publication au Bulletin officiel des
annonces civiles et commerciales (BODACC).
Pour unique insertion.
Le notaire.
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Aux termes d’une AGE en date du 28 juin 2024 de la sci MALLARME au capital de 1.000€, dont le siège
social est à 84000 AVIGNON, 8 rue Portail Mathéron, immatriculée au RCS d’Avignon n° 441 102 399 il a
été constaté le décès arrivé 02 janvier 2024 de :
– Madame Sophie LEVEQUE co gérante de la société et à son non remplacement
Mentions en seront faites au RCS d’AVIGNON
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Aux  termes  de  l’AGE  en  date  du  01.07.2024  de  la  SOCIETE  CIVILE  PROFESSIONNELLE  de
MEDECINS DES DOCTEURS GUEZ MAUREL ET JAUFFRET au capital de 1 080 euros sis centre
Médical Saint André – 217 Avenue du Comtat Venaissin 84200 CARPENTRAS, RCS AVIGNON 402 223
192 il a été constaté :
– Changement de dénomination sociale à SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE DE MEDECINS DES
DOCTEURS MAUREL ET JAUFFRET
– Modification de l’art 4 des statuts
– Démission de M GUEZ Thierry en qualité de co gérant
– Modification de l’art 13 des statuts
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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Aux termes de l’AGE en date du 08.07.2024 de la SCI MATH ARTHUR, société civile au capital de 93
000 euros sis 9 allée de la Ribely 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUES RCS AVIGNON 453 582 447,
les associés ont décidé :
– Dissolution de la société à compter du 08.07.2024
– Nomination du liquidateur : Mme AYME Colette dmt 9 allée de la Ribely 84320 ENTRAIGUES SUR LA
SORGUES
– Siège de liquidation fixé au domicile du liquidateur
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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Par  décision  du  30/06/2024,  l’Associé  Unique  de  la  Société  par  actions  simplifiée  MACONNERIE
GENERALE REYES, au capital de 1 000 euros, siège social : Lieu-dit les Andoulènes et l’Araignée,
84290 STE CECILE LES VIGNES, 814 389 250 RCS AVIGNON, a décidé, à compter du même jour : – De
transférer le siège social au 190 Impasse de Jamet 84290 SAINTE CECILE LES VIGNES et de modifier en
conséquence l’article 4 des statuts. – La transformation de la Société en entreprise unipersonnelle à
responsabilité limitée, sans création d’un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société. La dénomination de la Société, son objet, sa durée et les dates d’ouverture et de
clôture  de  son  exercice  social  demeurent  inchangées.  Le  capital  social  reste  fixé  à  la  somme de
1 000 euros, divisé en 100 parts sociales de 10 euros chacune. Cette transformation rend nécessaire la
publication des mentions suivantes : Sous sa forme de société par actions simplifiée, la Société était
dirigée par : Président : Mickaël REYES, demeurant 190 Impasse de Jamet 84290 SAINTE CECILE LES
VIGNES. Sous sa nouvelle forme d’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée, la Société est gérée
par Mickaël REYES, Associé Unique. POUR AVIS
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AMP FIBRE
GIE en liquidation

Au capital de 1 000 €
Siège social : 14 Allée Nicéphore Niépce 84100 ORANGE

984 757 351 RCS AVIGNON
Aux termes d’une décision en date du 30/06/2024, les membres du groupement ont décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du 30 juin 2024 et sa mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel.
M.  Paul  FLATRY,  demeurant  450  Chemin  des  Rôles  30820  CAVEIRAC,  exercera  les  fonctions  de
liquidateur pour réaliser les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 14 Allée Nicéphore Niépce 84100 ORANGE.
C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et  pièces relatifs  à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce de
AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
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Par acte SSP en date du 20/06/2024, il a été constitué une Société Civile dénommée :
DAMERY
Objet  social  :  La  gestion d’un portefeuille  de  valeurs  mobilières  ;  acquérir,  détenir,  gérer  toutes
participations dans des sociétés commerciales ;  la gestion patrimoniale des produits des opérations
visées  ci-dessus;  toutes  prestations  de  conseils,  d’assistance,  de  formation,  d’accompagnement  en
matière de création et de stratégie ; l’acquisition par voie d’apport ou d’achat, la prise à bail, l’édification
de toutes constructions, la location, l’administration et l’exploitation de tous immeubles bâtis ou non bâtis
; gérer, acheter, vendre tout portefeuille d’actions, de parts, d’obligations et de titres de toutes sortes ;
gérer, acheter, vendre tout actif mobilier au sens large ; contracter tout emprunt bancaire ; procéder à
tout placement financier ; consentir tout prêt dans le cadre du respect du droit bancaire ; consentir toute
caution, tout aval ou toute garantie au profit des sociétés filiales ; et plus généralement la réalisation de
toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à l’objet  sus-indiqué,  pourvu que ces
opérations n’affectent pas le caractère civil de la société.
Siège social : 68, chemin des Pintoles – 84550 MORNAS
Capital : 244 620 euros
Gérance : M Jacky DAMERY demeurant 68, chemin des Pintoles – 84550 MORNAS
Mme Evelyne PONS, demeurant 68, chemin des Pintoles – 84550 MORNAS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

DEGOT CONSULTING
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 15 juillet 2024, à L’Isle sur la Sorgue.
Dénomination : DEGOT CONSULTING.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 383 route de la Roque sur Pernes, 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE.
Objet : La prise de participations financières dans toutes sociétés ; La gestion de ses participations
financières  et  de tous intérêts  dans toutes  sociétés  ;  Le management  de toutes  sociétés  et  toutes
prestations de services ;
Durée de la société : 99 année(s).
Capital  social  fixe :  1000 euros  divisé  en  1000 actions  de  1  euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions sont libres sauf les cessions aux profits des tiers
qui sont soumises à l’agrément du Président..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Arthur DEGOT 383 route de la Roque sur Pernes 84800 L’ISLE SUR LASORGUE.
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La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.
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VENTE DE FONDS DE COMMERCE
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Aux termes d’un acte électronique sous signature privée en date à NIMES (30) du 02 juillet  2024
enregistré au SIE d’AVIGNON le 15/07/2024 Dossier 34249, Référence 2024A2104
La Société TIMBER’UP, Société par actions simplifiée au capital de 9.000 euros, dont le siège social est
ZA le Révol – 126 rue Marcel Pagnol 84240 LA TOUR D’AIGUES, immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés d’AVIGNON sous le numéro 882 831 654, représentée par la société SARL ALVEO, 852
797 877 RCS AVIGNON, en sa qualité  de Présidente,  elle-même représentée par  M.  Benjamin DE
CESARE, Gérant,
A vendu à : La Société TRANSPORTS RACHET, Société à responsabilité limitée au capital de 200.000
euros, dont le siège social est 18 rue Denis Papin, Zone Bois de Leuze 13310 SAINT-MARTIN-DE-CRAU,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de TARASCON sous le numéro 340 990 985,
représentée par M. Pierre-Luc RACHET, en sa qualité de Gérant,
Un fonds de commerce de levage et manutention, montage et assemblage de charpente, et de transport
routier de marchandises au moyen de véhicule tous tonnage sis et exploité ZA le Révol – 126 Rue Marcel
Pagnol 84240 LA TOUR d’AIGUES, exploité sous l’enseigne «TIMBER’UP» pour l’exploitation duquel le
CEDANT est immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le n° 882 831 654
(SIRET 88283165400018).
Cette vente a eu lieu au prix de : 110.000 € (cent dix mille euros) moyennant 21 400 € (vingt mille quatre
cent euros) pour les éléments corporels et 88 600 € (quatre vingt huit mille six cent euros) pour les
éléments incorporels.
L’acquéreur sera propriétaire et aura la jouissance des éléments incorporels et corporels présentement
vendus à compter du jour de la signature de l’acte soit le 1er juillet 2024.
Adresser les oppositions et les correspondances, s’il y a lieu, dans les dix jours de la dernière en date des
publications prévues par l’article L 141-12 et L 141-13 du Nouveau Code de Commerce, pour la validité
au siège social du fonds cédé à la TOUR D’AIGUES (84240) – 126 Rue Marchel Pagnol et pour la
correspondance chez Maître Nathalie PAQUIN, Cabinet HOALIN Avocats, Avocat au Barreau de RENNE
24 Rue Raoul Dautry 35000 RENNES.
POUR AVIS

 

GASD
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GASD
SARL au capital de 1 000 euros

Siège social : 80 ROUTE DE VAISON-LA-ROMAINE, 84150 VIOLES
911 744 704 RCS AVIGNON

L’AGE du 1er Juillet 2024 a décidé d’étendre l’objet social à : « La Société a pour objet directement ou
indirectement, tant en France qu’à l’étranger : Entretien, réparation de véhicules légers, utilitaires et
motos,  travaux  de  carrosserie,  pose  et  entretien  de  pare-brise,  montage  et  vente  pneumatiques,
géométrie des véhicules,  achat,  vente,  locations de véhicules automobiles et motos,  autres activités
annexes pouvant se rattacher à l’objet social. »
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.
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